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Compte rendu de la Commission Administrative 

Paritaire Mouvement première phase 2012 

 

Objet : Mouvement première phase 

 

1. Mouvement du personnel : 

 Cette année, après 2 CAP annulées en raison de nombreux dysfonctionnements 

administratifs, nous n’avons toujours pas les statistiques de satisfécits des 

collègues concernant leurs vœux !! ET POUR CAUSE, encore un festival 

d’erreurs qui sanctionnent les collègues !! Nous les dénonçons et notre vigilance 

est restée entière pour tous les dossiers : il faut absolument que les collègues nous 

communiquent leur vœux avant le mouvement pour que notre contrôle soit 

encore plus efficace : 

o Certains collègues qui ont subi la carte scolaire n’avaient pas leur 500 

points de bonification, ou 100 points pour les 3 années de postes sensibles 

o Les avis des commissions n’étaient pas pris en compte 

o Des faisant fonction de directeurs qui redemandent leur poste bénéficiant 

donc, d’une priorité, avaient été « oubliés »  

o Des collègues étaient nommés sur des postes de direction sans être inscrits 

sur la liste d’aptitude 

o ….. 

Contactez le SNUipp pour connaître votre affectation. A défaut, consultez le site 

du Vice Rectorat ou votre Iprof. 

 L’administration communique le résultat des entretiens concernant les postes à 

profil. Encore une fois l’amateurisme se mêle à l’incompétence, voire la 

malhonnêteté…  Des collègues se voient attribués après 10 à 20 minutes 

d’entretien, des avis défavorable alors que leur IEN, qui travaille avec eux toute 

l’année ait exprimé un avis favorable, d’autres postulant sur des poste de CPC 

ayant un avis favorable, se voyant attribué un avis défavorable pour un poste 

d’EMF circo… Bref, copinage, règlement de compte, l’administration locale fait 

son marché ! 

Le SNUipp dénonce ce principe d’entretien sans contrôle syndical. 

L’administration ne communique aucun critère et cette pratique reste pour le 

moins opaque. Ont-ils quelque chose à cacher ? COMMENTAIRE IDENTIQUE A 

2011 !!!! 
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2. Questions diverses : 

 L’administration lance un nouvel appel pour 40 PE exeat/ineat non compensés. 

Nous nous opposons à cette mesure alors que les permutations informatiques ne 

sont pas en place à Mayotte, ce qui empêchent les collègues de partir de l’île et 

aux autres de venir s’y installer. Ces « mesurettes » font perdurer les 

dysfonctionnements et ne permettent pas l’installation et l’engagement pérenne 

d’agent dans notre département. 

 Le Vice-rectorat a émis un avis défavorable systématique pour les exeat première 

demande et les disponibilités pour convenance personnelle. Nous dénonçons une 

nouvelle fois la disparition du droit à la mobilité des fonctionnaires. 

 Nous avions demandé que les nouveaux lauréats participent au second 

mouvement. Les contractuels récemment lauréats des concours internes 

participeront à la 3° phase du mouvement  avec une priorité sur les autres 

contractuels. 

 La liste d’INEAT a été fournie par l’administration. Pour l’instant, seuls 2 ont un 

avis favorable pour leur exeat de leur académie d’origine … 

 

 

3. Calendrier deuxième phase du mouvement : 

 1 juin au 5 juin : entretien pour les affectations sur postes à profil  

 6 juin un groupe de travail avec l’administration se tiendra concernant la 

deuxième phase : 

Envoyez vos dossiers aux commissaires paritaires du SNUipp pour qu’ils suivent le 

bon déroulement de leur traitement. 

 12 juin : CAP deuxième phase du mouvement. 

Contactez le SNUipp pour connaître votre affectation. A défaut, consultez le site 

du Vice Rectorat ou Iprof. 

 

 


